
1001 FLEURS 
Société à Responsabilité Limitée au capital de 7.500 euros 

Siège social : 157, montée des Euphorbes, résidence Les Sauvagières II 
83240 CAVALAIRE-SUR-MER 

529 977 126 RCS FRÉJUS 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
STATUTS 

 
 

 

 

Mise à jour des statuts suite décisions du 28 février 2025 

     Certifié conforme à l'original 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Signé par Philippe LABORDE
Le 12/03/25

ID: tx_Aqw2q8w1v8GV



2 

Le soussigné : 
 

Monsieur LABORDE Philippe, 
Demeurant 157, montée des Euphorbes, Résidence Les Sauvagières II 83240 CAVALAIRE SUR MER, 

Né le 17 Mai 1962 à MAGALAS (34), 

 

Divorcé, 

 

De Nationalité Française, 

 

A établi, ainsi qu'il suit, les statuts de la société à responsabilité limitée qu'il a décidé d'instituer. 

 

 

ARTICLE 1 - FORME 
 

Il est formé une Société à Responsabilité Limitée régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi que par les 

présents statuts. Elle fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

 

 

ARTICLE 2 - OBJET 
 

La Société a pour objet : 

 

La création, l’acquisition, l’exploitation directe ou indirecte de tous fonds de commerce de fleurs coupées ou 

séchées, plantes en pots ou artificielles, compositions florales, tous articles de cadeaux et décoration, articles de paris 

et articles funéraires. 

 

Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou immobilières, 

pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe. 

 

La participation de la société, par tous moyens, à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer, pouvant se 

rattacher à l’objet social, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, commandite, souscription 

ou rachat de titres ou droits sociaux, fusion, alliance ou association en participation ou groupement d’intérêt 

économique ou de location gérance. 

 

 

ARTICLE 3 - DENOMINATION 
 
La dénomination de la Société est :  

1001 Fleurs 
 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société, la dénomination sociale doit être précédée ou suivie 

immédiatement des mots "société à responsabilité limitée" ou des initiales "S.A.R.L." et de l'énonciation du montant 

du capital social. 

 

 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé :  157, montée des Euphorbes, résidence Les Sauvagières II 
                                   83240 CAVALAIRE-SUR-MER (Var) 
 
 

Il peut être transféré par décision de l'associé unique ou par décision collective extraordinaire des associés. 

 

 

ARTICLE 5 - DUREE 
 

La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de la date de son immatriculation au Registre du Commerce et 

des Sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
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